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           Responsable d’exploitation (Flandre)  
 

 

Sous la hiérarchie du Directeur de Centre, il/elle est amené à interagir avec l’ensemble des services de 
l’entreprise mais également les conducteurs et les représentants du personnel. 

Il/Elle est intégré au service Exploitation. Il/Elle suit les consignes et la politique initiée par le Directeur 
d’Exploitation 

Il/elle met en œuvre l’ensemble des activités exploitation de la DSP dans ses dimensions humaines, sécuritaires 
et sociales. 

 

MISSIONS ET RESPONSABILITES PRINCIPALES 
 

Management de l’exploitation 

· Assurer le management et l’encadrement des managers de proximité 

· Veiller au respect des règles et procédures en matière de réglementation sociale et disciplinaire 

· Maintenir la motivation et l’implication des équipes par un suivi efficient de leur activité 

Animer la politique sociale en lien avec la Direction 

· Veiller au respect des accords conventionnels et collectifs 

· Contribuer à la qualité du climat social de l’entreprise 

Contribuer à la performance de l’entreprise 

· Contribuer à l’optimisation de la performance opérationnelle (réalisation des lignes, absentéisme, 

sinistralité…) et proposer des axes d’amélioration 

· Assurer le suivi de l’absentéisme et de l’accidentologie. Mettre en œuvre un plan d’action curatif et préventif. 

· Travailler en collaboration avec le/la Responsable Planning sur les sujets d’organisation du 

travail/Roulements/planning adaptés 

· Participer aux actions de recrutement 

· Contribuer à l’élaboration du plan de développement des compétences 

· Contribuer au développement de la politique QSE et RSE en complémentarité avec les actions du groupe 

 

            

FINALITES DE L’EMPLOI 
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Contribuer à la prévention des risques santé-sécurité et environnementaux 

· Appliquer et faire appliquer la politique santé-sécurité et environnementale 

· Porter la culture de la prévention des risques par l'exemple au quotidien 

· Respecter les procédures établies dans le cadre de son travail et s'assurer de leur connaissance et application 

par les/ses collaborateurs. 

 


